
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_221
SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2022

24 - CONVENTION DE SERVICE COMMUN "FINANCES"
COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN/COMMUNAUTÉ

D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
AVENANT N°1

Par  délibération  n°DEL2021_054  du  31  mars  2021,  le  conseil  municipal  a  décidé  de  renouveler  la
convention de service commun « finances » pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2021.

Suite à la création d’un second poste de contrôleur de gestion, validée en comité technique le 21 juin
dernier,  il  convient  de  modifier  les  articles  et  annexes  de  la  convention  relatifs  à  la  description,  la
composition et la répartition des dépenses du service commun, afin de tenir compte de la mutualisation à
100 % de la direction analyse et conseil à compter du 1er septembre 2022.

De plus, afin d’assurer la continuité de service, le service commun est amené à recruter des emplois
saisonniers,  des  renforts  ou des  remplacements  d’agents  permanents  en arrêt  maladie/maternité.  La
convention ne prévoyant pas expressément la prise en charge des coûts supportés pour ces agents, il est
proposé  de  compléter  l’article  3.1  et  l’annexe  2  en ce  sens.  Les  dépenses  seront  prises  en  charge
conformément aux dispositions existantes selon la direction ou le service de rattachement.

Enfin, le service commun peut être amené à lancer des prestations d’étude bénéficiant à la fois à la
commune et à la communauté d’agglomération. Il  convient donc d’ajouter ce type de dépenses à la
convention en précisant que les prestations devront faire l’objet d’un accord écrit en amont tant sur la
nature et l’objet de la dépense que sur les modalités de prise en charge financière.

Il est donc proposé d’intégrer ces évolutions par la signature d’un avenant.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-4-2,

Vu  la  délibération  DEL2021-054  du  31  mars  2021  autorisant  le  renouvellement  de la  convention  du
service commun « finances »,

 
Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention de
service commun « finances » et à réaliser toute démarche liée à l’exécution de cet avenant. 

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h39 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1

V. VARENNE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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